
1/1

APRÈS ART. 15 N° 249

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 avril 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 857) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 249

présenté par
M. Boucard, M. Pierre-Henri Dumont, M. Pradié, M. Parigi, Mme Marianne Dubois, M. Ferrara, 

M. Le Fur, M. Masson, M. Straumann, M. Reda, Mme Kuster, M. Diard, M. Door, 
Mme Louwagie, M. Reiss, M. Hetzel, M. Bazin, M. Viala, M. Kamardine et Mme Genevard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

À l'intitulé du chapitre Ier du titre Ier du livre V du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, le mot : « peut » est remplacé par le mot : « doit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour que les flux migratoires soient maîtrisés et pleinement acceptés par nos concitoyens, les 
étrangers en situation irrégulière, condamnés ou représentant une menace pour l’ordre public, et la 
sécurité de nos concitoyens doivent être expulsés.


